
 

Carte scolaire 1er Degré de l’Orne ou l’histoire d’une écoute cordiale …. 

 
Suite aux dernières élections professionnelles, les nouveaux comités techniques ont été installés dans les académies et les départements. Ils doivent 
être le lieu d’un dialogue social renouvelé et sincère. 
 
A l’unsa éducation nous  constatons que c’est loin d’être toujours le cas, en particulier dans le traitement des suppressions d’emplois. 
 Lors du dernier Comité Technique départemental de l’Orne l’Inspecteur d’académie semblait s’engager à ce que l’avis du comité technique soit 
recueilli quant à la mise en œuvre des mesures de carte scolaire à l’issue d’un débat avec les représentants des personnels. 
Force est de constater que le dialogue social se limite à une simple information des représentants du personnel.  
L’Unsa, signataire des accords de Bercy, a toujours été particulièrement soucieuse d’un dialogue social utile. 
Nous ne sommes pas actuellement dans ce cas de figure. Au nom de l’UNSA-éducation 61  nous demandons, que des les engagements pris soient 
respectés et surtout pour que les instances du dialogue jouent pleinement leur rôle. 
Arguments, commentaires, réponses… 
Après les mesures présentées Il reste l’équivalent de 5,75 emplois pour le 1er degré,  
Seul le comptage à la rentrée de septembre 2012 pourrait voir un ajustement !!! IA « si les effectifs sont en hausse de  façon significative » 

Cette « réserve» pourrait être utilisée, des supports d’emplois, pour des postes adaptés supplémentaires, des décharges…L’Unsa éducation 61 
réaffirme son opposition à la dotation globale du département. Celle ci ne permettra pas, si elle reste en l'état, les ajustements nécessaires pour les 

écoles et les collèges injustement touchés par des fermetures. Le chiffrage du nombre d'élèves est bien trop souvent statistiquement minoré pour que 
la fermeture d'une classe révèle une réelle baisse démographique. Combien d'écoles ou de collèges vont devoir fermer une classe pour un, 2 ou 3 

élèves en moins… 
Unsa éducation comprend alors que pour la première fois dans l’histoire de la carte sco laire 1er degré de l’Orne, il n’y aura pas de modifications. La 
suite va le prouver. Nous serons écoutés et l’analyse durera près de 3heures. Nous avons défendu toutes les écoles victimes de fermetures, cherché 

plusieurs angles d’attaques. Lorsque, sur le cas d’une ouverture l’Inspecteur d’académie annonce qu’il ne changera rien avant le CDEN, les délais étant 
trop courts… L’unsa éducation  est intervenu pour dire que le calendrier bien trop serré avait été imposé par le rectorat, que ce débat ne débouchera 

sur rien et que si les services avaient besoin de temps, pour apporter des modifications ou  pour contacter des élus, nous lui en  donnerions  en 
boycottant le CDEN du 7 février. En effet les documents sont déjà partis, on nous joue la parodie de dialogue social avec en plus une dotation 
départementale largement insuffisante et il n’y a qu’un seul objectif rendre 33 emplois…dans ces conditions Unsa éducation n’apportera aucune 

caution à ce simulacre. Nous nous ne laisserons pas  enfermer dans une cogestion qui conduit au désastre. C’est fort des mobilisations que le SE-Unsa 
61 a porté le fer dans l’ instance dite de concertation pour exprimer auprès des autorités académiques la colère légitime de nos concitoyens et leur 

attachement à la priorité donnée à l’École de la République. Nous avons été étrangement seuls à le dire fermement dans nos différentes interventions. 
 

La seule avancée qui revient au SE-UNSA et tout particulièrement à son secrétaire départemental Patrick PRUNIER c’est le classement de l’Académie 
en Académie RURALE. Si certains veulent s’attribuer cette victoire, je tiens à disposition toutes les interventions que nous avons faites depuis plus de 
5ans  devant tous les IA, recteurs et  le ministère. Malheureusement les effets ne se feront peut-être pas sentir avant 2013 et pour l’instant l’académie 

est dans le peloton de tête pour les suppressions d’emplois 



 
Constat d’effectif différent+7/10, le public REP, la CLIS, la diminution de la décharge ?, une école mis en grande difficulté… 

 
Constat d’effectif différent+8 

 

 
Construction d’une école crise des effectifs, Ia a rencontré les élus… 

 

 
Avenir de l’école, maillage territorial, effectifs 27/28 avec quadruple niveau, le se-unsa 61 à demander un moratoire… 

 
IA adj « la ½ décharge  temps donné pour l’installation base élèves » !!! 

 Au SE-UNSA nous avons comparé le taux encadrement d’un petit collège 190/210 élèves et celui d’une école 11classes 220 … 

Idem pour Flers Roland /Hugo + 2 sites -0.25 de décharge 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
Argentan selon l’IA un problème de sectorisation  souligne la disparition pour A Franck de  3 postes avec le maître E 

 

 
Problème de comptage ex Urou +7 

 
 

 
Constat d’effectif différent 

 

 
Constat d’effectif différent pour Champsecret  les élus sont reçus pendant le CTSD 

 

 
 

Cas du RPI Ciral/La Roche Mabile demande d’ouverture des syndicats IA a rencontré les élus le maire semble refuser des transformations 

pour l’accueil d’une classe supplémentaire. A-t-il connaissance de salle de classe type moyen provisoire… 

 

 



 

 
On souligne la disparition pour Tinchebray de  2 postes avec le maître E 
RPI 56 IA annonce ne pas savoir ou se trouve la fermeture, mis en évidence des temps de transport (CDC annonce la fermeture à st 

Fraimbault ?) 

 
Constat d’effectif différent… 

 

Cas de l’école de St Langis attente de la décision du tribunal …2 emplois maintenus 

 
Une moyenne des plus hautes après fermeture, problème de capacité d’accueil des petits, crèche saturé et la proximité de l’école privé…Ia 

est confiant …il n’y aura pas de fuite vers le privé 

 
 
Explication : Coordination des parcours individuels(médicaux…) relève de la structure il ne revient pas aux enseignants d’assumer ces 

missions  



 

 
Concernant les 15 RASED sauvegarder une  posture "un Maître dans chaque classe"  supprime définitivement, et d’un trait de plume tout un réseau 
d’aide. Conservé le maitre G dans le dispositif éclair et Maitre E selon une liste d’écoles en « difficultés » et surtout avec un effectif  important pour ne 
pas avoir de frais de déplacement…affectation selon des besoins ou en fonction des Moyens 

 

 
 

Il reste l’équivalent de 5,75 emplois 



 


